
:: Immobilier

 
Le Cabinet Simon Associés 
 
Simon Associés est un Cabinet d’avocats d’affaires, créé en 1992 par Jean-Charles Simon 
et François Luc Simon, Docteur en droit, qui comprend une quinzaine d’avocats confirmés, 
senior partners ou collaborateurs. 
 
L’activité de Simon Associés est orientée en cessions et acquisitions d’entreprises, capital 
investissement, droit bancaire et financement, retournement et procédures collectives, 
conseil et contentieux commercial, droit économique. 
 
Ces activités ont conduit Simon Associés à élargir son expertise avec un département de 
droit immobilier et de droit social qui sont complémentaires des autres domaines de 
compétences. 
 
Le Cabinet Simon Associés maîtrise le monde de l’entreprise et a délibérément orienté son 
activité vers les Petites Moyennes Entreprises et Industries, sa clientèle étant aussi 
constituée d’institutionnels. 
 
Simon Associés est très présent dans les secteurs Distribution, Banques et Assurances, 
Hôtellerie et Restauration, Textile, Communication, Technologies de l’information, 
Services, Franchise, ainsi que l’économie sociale (1% logement, hébergement social, 
insertion sociale, etc… . 
 
 
 

Immobilier 
 
Le Cabinet SIMON ASSOCIES a commencé à intervenir dans le domaine Immobilier à 
l’époque de la « crise immobilière », notamment pour défendre les intérêts des banques ou 
marchands de biens en difficulté. 
 
Notre compétence s’est développée avec la reprise de projets complexes, souvent 
inachevés, impliquant des décisions à prendre concernant la propriété, la construction, la 
location, le recouvrement, et plus généralement dans les contentieux de toute nature 
imposant une maîtrise et une connaissance de la réglementation en matière immobilière. 
 
Notre expérience s’est ainsi orientée vers une activité immobilière pluridisciplinaire 
concernant à la fois le domaine de la promotion, de la construction, des marchés et des 
baux. 
 
Avec le temps et l’activité se développant, il nous est ainsi apparu nécessaire de créer un 
département « Immobilier » spécifique, complémentaire et partenaire de nos autres 
domaines d’activité. 



:: Immobilier

Le droit immobilier est aujourd’hui devenu un enjeu stratégique essentiel dans la vie des 
entreprises mais aussi dans celle des particuliers. 
  
Notre équipe les accompagne sur l’ensemble de leurs opérations juridiques liées à 
l’immobilier : 
 

- Propriété   
o Audits des projets d’acquisition et de vente 
o Promotion et urbanisme 
o Assistance à la négociation 
o Conseils et rédaction des contrats 
o Organisation, restructuration et sauvegarde du patrimoine 
o Immobilier 

 
- Copropriété et associations syndicales de propriétaires 

o Conseil et assistance aux syndics 
o Suivi des Assemblées générales et habilitation du syndic 
o Recouvrement des charges – contentieux et mise en place des mesures 

conservatoires 
o Copropriété en difficultés 

 
- Construction 

o Analyse des projets et de leur organisation juridique 
o Suivi des relations avec les entreprises 
o Contentieux des chantiers et des retards de livraison 
o Référé préventif – expertise judiciaire 
o Contentieux de la responsabilité des constructeurs et des assureurs 

 
- Baux 

o Droit commun – baux d’habitation – baux professionnels 
o Audits des conventions locatives et des obligations des bailleurs et des 

locataires 
o Assistance pour la négociation et la rédaction des baux, conventions 

d’occupation et caution et garanties 
o Sous location – cession – renouvellement – résiliation – fixation judiciaire des 

loyers et des indemnités d’éviction et d’occupation 
o Contentieux de recouvrement des loyers et des charges 
o Procédures – mesures conservatoires, suivi des opérations d’exécution des 

décisions 
o Contentieux de la destination et changement d’affectation 
 

- Responsabilité des professionnels de l’immobilier 
o Responsabilité légales, contractuelle et délictuelle des acteurs de l’immobilier 

(conseils – mandataires – assurances – entreprises – etc…) 
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Notre cabinet a, dans tous ces domaines, acquis une compétence particulière en matière 
de : 
 

- centres commerciaux, allant du développement des implantations commerciales à 
leur commercialisation, leur gestion et leur restructuration ; 

 
- gestion d’actifs, et de leur situation locative, pour le compte d’investisseurs 

institutionnels et d’opérateurs nationaux ; 
 
- hébergement, insertion et résidences sociales ; 
 
- traitement des actifs immobiliers de l’entreprise en difficulté dans le cadre de 

prévention, sauvegarde, redressement judiciaire et liquidation judiciaire ; 
 
- 1% logement, SA HLM, foncière ; 
 
- gestion des affectations des locaux. 

 
 
 
 
Contacts  
 
Chantal Millier Legrand, senior  
Ligne Directe : 01 53 61 20 32  
Email : cmillierlegrand@simonassocies.com  
 
David Pitoun, senior  
Ligne Directe : 01 53 61 20 38  
Email : dpitoun@simonassocies.com 
 
Annaël Bashan, junior  
Ligne Directe : 01 53 61 20 62  
Email : abashan@simonassocies.com 
 
Elise Guilhaudis, junior  
Ligne Directe : 01 53 61 20 43  
Email : eguilhaudis@simonassocies.com 
 
Katy Bonixe, junior  
Ligne Directe : 01 53 61 21 38 
Email : kbonixe@simonassocies.com  
 


